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ARRETE n° 465 CM du 8 avril 2010 instituant le comité de pilotage chargé 
de la création du Conservatoire polynésien des espaces gérés.
(JOPF du 15 avril 2010, n° 15, p. 1711)

Modifié par :

-
Arrêté n° 739 CM du 3 juin 2011 ; JOPF du 9 juin 2011, n° 23, p. 2787
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des affaires foncières, de l’aménagement, de l’habitat et de l’équipement, en charge de ­l’urbanisme,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la convention n° 7-1090 PR du 6 décembre 2007 ­relative à un accord-cadre de collaboration de l’agence des aires maritimes protégées pour le développement et la ­gestion du réseau d’aires marines protégées de la Polynésie française entre le gouvernement de la Polynésie française et l’agence des aires marines protégées ;

Vu la convention n° 7-17 MDE du 14 décembre 2007 ­portant assistance à la création d’un conservatoire des espaces naturels et littoraux polynésiens par le conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres entre le gouvernement de la Polynésie française et le conservatoire des espaces littoraux et des rivages lacustres ;

Vu l’accord-cadre n° 315-09 du 9 octobre 2009 relatif à la collaboration entre l’Etat (ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat) et la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 avril 2010,

Arrête :

Article 1er.— Objet de l’arrêté

Le présent arrêté institue le comité de pilotage chargé de la création du Conservatoire polynésien des espaces gérés, dénommé ci-après CPEG.

Art. 2.— Création, fonctionnement et durée du comité de pilotage

Le comité de pilotage est constitué pour une durée indéterminée à compter de la date de parution du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.

Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par ­trimestre sur convocation de son président, ou autant de fois que nécessaire sur saisine d’un de ses membres.

Il sera dissout à la création du CPEG.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 739 CM du 3/06/2011, art. 1er) — Composition du comité de pilotage

Le comité est constitué des membres ci-après désignés :

-
le ministre en charge de l’environnement, président ;

-
le ministre en charge de l’aménagement, vice-président ;

-
le ministre en charge des ressources maritimes ;

-
le ministre en charge du tourisme ;

-
le ministre en charge de la recherche ;

-
un représentant du haut-commissariat de la République française en Polynésie française ;

-
un représentant du conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres ;

-
un représentant de l’agence des aires marines protégées.

Chaque membre peut se faire représenter. Suivant les thèmes abordés et pour autant qu’il est nécessaire, il pourra s’adjoindre la participation de personnes qualifiées.

Art. 4.— Missions et objectifs du comité de pilotage

Le comité de pilotage porte le projet de création du CPEG devant l’assemblée de la Polynésie française.

Il est chargé de définir les missions et objectifs, ainsi que la composition et les modalités de fonctionnement du conservatoire.

Il rédigera les textes juridiques constitutifs du CPEG ainsi que les projets de modifications législatives et réglementaires nécessaires à la mise en place du CPEG.

Pour se faire, il peut s’appuyer sur un groupe de travail ad hoc, dont les membres seront désignés par le comité de pilotage.

Art. 5.— Le ministre des affaires foncières, de l’aménagement, de l’habitat et de l’équipement, en charge de ­l’urbanisme, le ministre du tourisme et des transports aériens internationaux, en charge de l’aéroport de Tahiti-Faa’a, le ministre de la santé et de l’écologie, en charge de l’environnement et de la prévention des risques sanitaires, le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre des ressources maritimes, en charge de la promotion de la perliculture, de la pêche et de l’aquaculture, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 avril 2010.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des affaires foncières,


de l’aménagement, de l’habitat


et de l’équipement,


Tearii ALPHA.


Le ministre du tourisme


et des transports aériens internationaux,


Steeve HAMBLIN.


Le ministre de la santé


et de l’écologie,


Jules IENFA.

Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Moana GREIG.


Le ministre des ressources maritimes,


Temauri FOSTER.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


